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Article 25 - SURVEILLANCE DES BENEFICIAIRES HOSPITALISES 
 

   
    Art. 25. § 1er. Honoraires de surveillance du bénéficiaire hospitalisé, quelle 

que soit la qualification du médecin auquel ils sont dus: 
     
    … 
   597601 Honoraires pour la concertation pluridisciplinaire au sein de 

la section hospitalière sous la supervision du médecin 
spécialiste en psychiatrie accrédité, pour un adulte 
hospitalisé dans un service A, avec rapport C 75 +

     Q 30
      
    Les prestations 597586 ou 597601 ne peuvent être attestées qu'une fois 

tous les par quinze jours, durant le premier mois durant les trente premiers
jours de l'hospitalisation dans un service A et ensuite une fois par mois.

     
    A cette concertation pluridisciplinaire portant les numéros d'ordre 597586 

et 597601 participe, outre le médecin spécialiste en psychiatrie et le 
praticien de l'art l'infirmier, au moins un collaborateur porteur de l'une des 
qualifications suivantes : psychologue, assistant social, infirmier en santé 
communautaire, ergothérapeute ou kinésithérapeute. 

     
    Un rapport de cette concertation, avec mention des participants, fait partie 

du dossier du patient. Les résultats de cette concertation sont également 
examinés avec le patient ou son (ses) représentant(s). 

     
    Les honoraires pour les prestations 597586 ou 597601 peuvent être 

cumulés avec les honoraires de surveillance.
     
    Surveillance par un médecin agréé comme spécialiste en médecine 

interne, en cardiologie, en gastro-entérologie, en pneumologie, en 
rhumatologie, en neurologie, en neuropsychiatrie, en psychiatrie, en 
oncologie médicale d'un malade hospitalisé dans un service D: 

     

 


